
ORDRE DU JOUR  

SÉANCE ORDINAIRE DU 9 FÉVRIER 2026 

SALLE YVES THÉRIEN À 20H 

  

1  OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2  ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

2.1  OCTROI DES BOURSES POUR LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 

3  PÉRIODE DE QUESTIONS 

4  SUIVI ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

4.1  SUIVI ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

5  CONSEIL ET POLITIQUE 

6  ADMINISTRATION 

6.1  DÉPENSES AUTORISÉES PAR LE GREFFIER-TRÉSORIER 

6.2  APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER ET LA LISTE DES PAIEMENTS ÉMIS 

6.3  ADOPTION DE L'ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES  

6.4  APPUI À LA VILLE DE SAINTE-AGATHE-DES-MONTS POUR L'AMÉNAGEMENT D'UN ÎLOT SPORTIF 

6.5  DÉMISSION DE MONSIEUR NOVAM MARCOTTE DESJARDINS À TITRE D'ASSISTANT EN URBANISME 

ET EN VOIRIE 

7  URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

7.1  FORMATION D'UN COMITÉ DE DÉMOLITION - NOMINATION DES MEMBRES 

7.2  AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT N° 365-2026 RELATIF À L'OCCUPATION ET 

L'ENTRETIEN DES BÂTIMENTS  

7.3  ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT N° 365-2026 RELATIF À L'OCCUPATION ET L'ENTRETIEN DES 

BÂTIMENTS  

7.4  ANNULATION DU PROCESSUS D'ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT N° 251-1-2025 ET 

RECOMMENCEMENT DU PROCESSUS AVEC UN NOUVEAU PROJET DE RÈGLEMENT N° 366-2026 

7.5  AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 366-2026 AYANT POUR OBJET D'ABROGER 

LE RÈGLEMENT N° 251-2008 AINSI QUE SES AMENDEMENTS 

7.6  ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT N° 366-2026 AYANT POUR OBJET D'ABROGER LE 

RÈGLEMENT N° 251-2008 AINSI QUE SES AMENDEMENTS AFIN D'INTÉGRER LES DISPOSITIONS DU 

RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE DE LA MRC DES LAURENTIDES 



  

7.7  DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE EU ÉGARD À LA LARGEUR MINIMALE REQUISE POUR LES 

LOTS RIVERAINS, LOT : 5 864 956, MATRICULE : 2898-96-8817 

7.8  DEMANDE D'APPROBATION POUR LE CHANGEMENT DU REVÊTEMENT EXTÉRIEUR ET DE SA 

COULEUR D'UN BÂTIMENT PRINCIPAL, DANS LE CADRE DU RÈGLEMENT SUR LES PIIA, AU 110 CHEMIN 

MORGAN, LOT: 5 865 413, MATRICULE : 2290-78-73514 

7.9  DEMANDE D'APPROBATION POUR LA CONSTRUCTION D'UN NOUVEAU BÂTIMENT PRINCIPAL, DANS 

LE CADRE DU RÈGLEMENT SUR LES PIIA, SUR LE TERRAIN VACANT RUE DE NEUCHÂTEL, LOT: 5 866 095, 

MATRICULE : 3289-10-9525 

8  TRAVAUX PUBLICS  

8.1  AUTORISATION D'AFFICHER LE POSTE DE JOURNALIER / ADJOINT À L'URBANISME ET À LA VOIRIE 

9  DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE - TRANSPORT COLLECTIF 

9.1  APPUI À LA MRC DES LAURENTIDES RELATIVEMENT À LA DÉNONCIATION DES COMPRESSIONS 

GOUVERNEMENTALES AUX PROGRAMMES DE FINANCEMENT DU TRANSPORT COLLECTIF 

10  LOISIRS ET CULTURE 

10.1  APPUI AU RÉSEAU BIBLIO DES LAURENTIDES - MAINTIEN DU TARIF RÉDUIT POUR LES 

BIBLIOTHÈQUES PAR POSTE CANADA 

10.2  SPECTACLES ESTIVAUX - AUTORISATION DE DÉPENSES ET DE PAIEMENTS 

11  INCENDIE ET SÉCURITÉ CIVILE 

12  VARIA 

13  PÉRIODE DE QUESTIONS 

14  LEVÉE DE LA SÉANCE 

 


